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Paris, le 12 février 2025

Le ministère des Armées se dote d’une plateforme d’IA générative multiservices

Depuis le début de l’année, le ministère met à la disposition de l’ensemble de ses
agents, civils et militaires, une plateforme d’intelligence artificielle multiservices.

Cette solution d’IA générative, sécurisée et souveraine, appelée GenIAl.intradef, est
destinée à faciliter et soutenir l’activité des métiers au quotidien.

Cette initiative ministérielle traduit concrètement l’ambition de la stratégie
ministérielle pour l’intelligence artificielle de défense, annoncée il y a un an par le
ministre des armées, Sébastien Lecornu.

Les équipes du centre d’expertise données et IA du Secrétariat général pour l’administration
(SGA) ont développé cette plateforme de services IA, en collaboration avec l’état-major des
armées et la direction générale de l’armement. La direction générale du numérique, la
direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes d’information, l’agence du
numérique de défense et l’Agence ministérielle pour l'intelligence artificielle de défense
(AMIAD) ont permis sa mise en service.

Après avoir fait l’objet d’une expérimentation de plusieurs mois, GenIAl.intradef est déployée
progressivement au sein des armées, directions et services du ministère pour les accompagner
dans leurs missions, optimiser certaines activités du quotidien et alléger des tâches répétitives
ou chronophages.

Ses premières fonctionnalités sont :
• Agent conversationnel : répond aux questions, aide à la rédaction de contenus textuels
• Synthétiseur : extrait les idées et informations importantes de documents dans un format
synthétique et personnalisable 
• Traducteur : traduit les messages et les documents
• Transcription : convertit automatiquement des contenus audio en texte
• Océrisation : convertit automatiquement des contenus textuels d’une image en un fichier
texte

GenIAl.intradef dispose d’un premier modèle d’agent conversationnel adapté au ministère
des Armées, lui permettant de mieux manipuler le vocabulaire propre au ministère. Ce
modèle bénéficiera d’améliorations permanentes pour continuer à s’adapter et s’enrichir.

D’autres fonctionnalités sont en cours de développement et seront déployées cette année.

Le lancement de cette plateforme traduit concrètement l’ambition de la stratégie ministérielle
pour l’intelligence artificielle de défense, dévoilée en mars dernier.

Elle illustre la transformation digitale du ministère et bénéficie des investissements récents que
sont :
• le C1DR (cloud sur le réseau intradef) 
• la plateforme Artemis.IA (socle sécurisé pour le déploiement de service d’intelligence
artificielle)
• les capacités de calcul acquises et installées sur l’intradef
• la création et la montée en puissance de l’AMIAD (expertise IA et capacités de calcul) en
déclinaison de la stratégie ministérielle pour l’IA de défense publiée en janvier 2024

Guillaume Vimont, chef du centre d’expertise données & IA du SGA
« Cet outil du quotidien ne remplacera pas l’humain. L’agent reste l’unique acteur de ses
décisions. En facilitant de nombreuses tâches, l’IA donne finalement plus de valeur à
l’intelligence humaine. »

Olivier Aguillon, chef du C2Lab IA à l’Etat-major des armées – Stratégie numérique des
armées 
« L’objectif consiste à réallouer le temps économisé au profit des étapes critiques du
processus d’état-major qui nécessitent un plus fort investissement en réflexion. Il faut le voir
comme un outil puissant permettant l'amélioration de la qualité des travaux. Cela justifie le
développement d’une IA qui soit à notre image, capable de nous aider tout en respectant nos
valeurs. »

Contacts médias :

Secrétariat général pour l’administration
sylvie1.marchal@def.gouv.fr

06 82 57 11 53

Centre médias du ministère des Armées
media@dicod.fr
09 88 67 33 33

Délégation à l’information et
à la communication de la défense
DICoD
Centre médias du ministère des Armées
60, boulevard du général Martial Valin
CS 21623 - 75009 Paris Cedex 15 
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